
Danemark  

Commission : Sommet UE sur l'Aide Humanitaire 

Problématique : Comment relancer l’action et le droit humanitaires dans le monde ? 

Introduction 
Le Danemark est une monarchie constitutionnelle. Il est doté d’un système parlementaire 
représentatif, avec un Premier ministre, qui est le chef du gouvernement, et un monarque, qui est le 
chef de l’État, mais dont les fonctions sont purement représentatives et protocolaires. Le royaume 
comprend également deux territoires autonomes situés dans l’océan Atlantique, qui ne font pas partie 
de l’Union européenne: les Îles Féroé et le Groenland. Le Danemark se classe au quatrième rang de 
l’Union européenne en termes de PIB par habitant, avec 48 000 euros, ce qui est nettement supérieur 
à la moyenne de l’UE (37 600 euros). Le PIB du pays représente 2,2 % du PIB total de l’UE. 

Le Danemark est une monarchie constitutionnelle dotée d’un système démocratique parlementaire. 
Actuellement, le gouvernement danois est dirigé par la Première ministre Mette Frederiksen, du parti 
social-démocrate, qui prône une politique alliant solidarité internationale et contrôle strict de 
l’immigration. Le roi est Frédérik X. Le Danemark est un membre actif de l’Union européenne, bien 
qu’il adopte une approche pragmatique et parfois eurosceptique sur certaines questions, notamment 
en matière de justice et d’affaires intérieures. C’est une démocratie constitutionnelle depuis 1849 qui 
est bâtie sur des coalitions.  

La problématique soulevée dans cette commission concerne la relance de l’action et du droit 
humanitaires à l’échelle mondiale. Ce sujet est crucial dans un contexte de crises humanitaires 
croissantes, de conflits armés prolongés et de violations des droits de l’Homme. Notre pays, fort de sa 
tradition humanitaire et de son engagement en faveur des droits fondamentaux, est directement 
concerné par cette question. Il s’investit notamment dans l’aide au développement, la protection des 
réfugiés et le respect du droit international humanitaire. 

Enjeux et problèmes soulevés 
 La montée des conflits armés, les crises migratoires, le non-respect du droit humanitaire et le recul 
des libertés fondamentales constituent des défis majeurs pour la communauté internationale. Le 
Danemark, en tant que pays donateur et acteur diplomatique engagé, voit dans ces défis une 
nécessité de renforcer les mécanismes internationaux et européens afin d’assurer une protection plus 
efficace des populations vulnérables. Par ailleurs, le gouvernement danois soutient une approche 
rigoureuse de la gestion des flux migratoires et met l’accent sur l’importance d’un équilibre entre aide 
humanitaire et politiques migratoires strictes. 

Position du Danemark sur la problématique 
Notre pays soutient pleinement les principes du droit international humanitaire, en particulier les 
Conventions de Genève et les protocoles additionnels (CICR, 1949). Il est un fervent défenseur du 
rôle du Comité international de la Croix-Rouge (CICR) et de l’ONU dans la mise en œuvre du droit 
humanitaire. De plus, le Danemark est signataire de la Convention relative au statut des réfugiés de 
1951 et collabore étroitement avec l’Agence des Nations unies pour les réfugiés (HCR, 1951). 

Toutefois, le pays adopte une position nuancée sur la gestion des flux migratoires. Bien qu’il défende 
les droits des réfugiés et participe activement aux programmes humanitaires, il a mis en place des 
politiques migratoires strictes, notamment en matière d’asile et d’intégration. Cette approche vise à 
garantir une assistance efficace aux populations en détresse tout en assurant une gestion maîtrisée 
des flux migratoires en Europe. 



Solutions mises en place et propositions 
 Le Danemark a mis en place plusieurs initiatives pour renforcer l’action humanitaire, notamment : 

Une politique d’aide publique au développement ambitieuse, représentant environ 0,7 % de son PIB, 
et axée sur les zones en crise (OCDE, 2022). 

Un soutien actif aux missions humanitaires de l’UE et aux fonds européens pour l’aide aux réfugiés 
(Commission européenne, 2023).  

La mise en place d’un partenariat avec des ONG et des institutions internationales pour améliorer la 
protection des populations déplacées et garantir un accès humanitaire rapide et efficace (Human 
Rights Watch, 2023). 

Par ailleurs, le Danemark propose de renforcer la coordination européenne en matière de réponse 
humanitaire en créant un mécanisme plus efficace de répartition de l’aide et en augmentant les 
moyens dédiés aux missions d’urgence. Il plaide également pour un contrôle renforcé du respect du 
droit humanitaire, avec la création d’un organe de surveillance au sein de l’UE chargé de vérifier la 
conformité des États et des acteurs impliqués. 

Conclusion 
Le Danemark est un acteur clé du droit et de l’action humanitaire en Europe et par extension à 
l’échelle mondiale. Il s’engage en faveur de la protection des populations vulnérables et du respect 
des normes humanitaires, tout en adoptant une politique migratoire stricte et pragmatique. Son 
approche vise à conjuguer solidarité et responsabilité, en mettant en avant des solutions concrètes 
pour améliorer l’efficacité de l’aide humanitaire tout en garantissant la sécurité et la stabilité en 
Europe. Le pays est dans la position confortable de rester indépendant et novateur dans le domaine 
de l’aide humanitaire dans le monde. 

 

 


